
Ja Republique democratique allemande a paruc1per, sans 
droit de vote, a Ja discussion de la question. 

A Ja meme seance, le Conseil a egalement decide, sur Ja 
demande des representants du Gabon, de Maurice et du 
Nigeria15 , d'adresser une invitation a M. George Silundika 
en vertu de !'article 39 du reglement interieur provisoire. 

Asa 2070" seance, le 17 mars 1978, le Conseil a decide 
d'inviter le representant du Viet Nam a participer, sans 
droit de vote, a la discussion de Ja question. 

Resolution 424 (1978) 

du 17 mars 1978 

Le Conseil de securite, 

Prenant acte de la lettre du representant de la Republi
que de Zambie publiee dans le document S/1258914 , 

Ayant examine la declaration du Ministre des affaires 
etrangeres de la Republique de Zambie 16 , 

Gravemen{ preoccupe par les nombreux actes d'agres
sion et d'hostilite qui ont ete commis sans provocation par 
le regime minoritaire illegal de Rhodesie du Sud contre la 
souverainete, l'espace aerien et l'integrite territoriale de la 
Republique de Zambie, qui ont fait des morts et des bles
ses parmi la population innocente, ont entraine des degats 
materiels et ont atteint leur point culminant le 6 mars 1978 
avec !'invasion armee de la Zamhie, 

Reaffirmant le droit inalienable du peuple de Rhodesie 
du Sud (Zimbabwe) a I' autodetermination et a l'indepen
dance confonnement a Ja resolution 1514 (XV) de l'As
semblee generale, en date du 14 decembre l 960, et la le
gitimite de la lutte qu'il mene pour obtenir la jouissance 
des droits enonces dans la Charte des Nations Unies, 

Rappe Lant sa resolution 423 (1978) du I 4 mars 1978, 
qui, entre autres dispositions, declare illegal et inaccepta
ble tout reglement interne conclu sous Jes auspices du re
gime illegal et demande a tous Jes Etats de ne reconnaitre 
d'aucune fa~on un tel reglement, 
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Rappelant en out re ses resolutions 326 ( 1973) du 2 fe
vrier 1973, 403 ( I 977) du 14 janvier, 406 ( 1977) du 
25 mai et 411 ( 1977) du 30 juin 1977, qui condamnent le 
regime illegal de Rhodesie du Sud pour ses actes d'agres
sion contre la Zambie, le Botswana et le Mozambique, 

Conscient que la liberation du Zimbabwe et de la Nami
bie et I 'elimination de l' apartheid en Afrique du Sud sont 
necessaires a l'instauration de la justice et d'une paix dura
ble -dans la region, ainsi qu' a I' affennissement de la paix et 
de la securite internationales, 

Reaffirmant que !'existence du regime minoritaire raciste 
en Rhodesie du Sud et la poursuite de ses actes d'agression 
contre la Zambie et d' autres Etats voisins constituent une 
menace pour la paix et la securite internationales, 

Conscient de la necessite de ·prendre des mesures effica
ces pour prevenir et ecarter les menaces a la paix et a la 
securite intemationales, 

I. Condamne energiquement !'invasion annee recem
ment perpetree par le regime minoritaire raciste illegal de 
la colonie britannique de Rhodesie du Sud contre la Repu
blique de Zambie, qui constitue une violation tlagrante de 
la souverainete et de l'integrite territoriale de la Zambie; 

2. Felicite la Republique de Zambie et les autres Etats 
de premiere ligne de I' appui qu' ils continuent de preter au 
peuple du Zimbabwe dans la lutte juste et legitime qu'il 
mene pour acceder a la liberte et a I' independance et de 
leur scrupuleuse moderation face aux provocations des re
belles rhodesiens; 

3. Reaffirme que la liberation de la Namibie et du 
Zimbabwe et !'elimination de !'apartheid en Afrique du 
Sud sont necessaires pour l'instauration de la justice et 
d'une paix durable dans la n"!gion; 

4. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, en sa qualite de 
Putssance administrante, de prendre sans retard des mesu
res efficaces pour mettre fin rapidement a !'existence du 
regime minoritaire raciste illegal de la colonie rebelle de 
Rhodesie du Sud. assurant par la la realisation rapide de 
l'independance sous un veritable gouvemement par la ma
jorite et contribuant ainsi a la promotion d 'une paix et 
d'une securite durables dans la region; 

5. Decide que, en cas de nouveaux actes de violation 
de la souverainete et de l'integrite territoriale de la Zambie 
par le regime minoritaire raciste illegal de Rhodesie du 
Sud, le Conseil de securite se reunira de nouveau pour en
visager !'adoption de mesures plus efficaces, confonne
ment aux dispositions pertinentes de la Charte des Nations 
Unies, y compris son Chapitre VU. 

Adoptee a I' unanimite a la 2070' 
seance. 


